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1/ LE DÉPOT DE GERBES DEVANT LA STÈLE DE L’ONM, PLACE SIMONE VEIL 

Organisée en partenariat avec la ville de La Roche-sur-Yon, le 9 novembre jour anniversaire du 

décès du Général de Gaulle, la cérémonie a débuté par un dépôt de gerbes devant la stèle de 

l’Ordre National du Mérite (ONM), place Simone Veil. 

Tour à tour, Monsieur Arnaud Charpentier au nom du Conseil Départemental, Madame 

Nathalie Gosselin au nom du Conseil Régional, Monsieur Bruno Guillou pour la Ville de la 

Roche-sur-Yon, Monsieur Patrick Sandevoir, Président National de l’ANMONM et Madame 

Michèle Peltan, Secrétaire Générale de l’ANMONM et Présidente de la section de Vendée puis 

Monsieur Gérard Gavory, Préfet de la Vendée, ont successivement déposé une gerbe. 

La manifestation s’est poursuivie dans l’amphithéâtre du CYEL (Centre Yonnais d’Expressions 

Libres) siège du conservatoire, de l'école d'art et de l'espace d'art contemporain. 

2/ L’ACCUEIL AU CENTRE YONNAIS D’EXPRESSIONS LIBRES -CYEL- PAR LA 

PRESIDENTE DE L’ANMONM DE VENDEE, MICHÈLE PELTAN 

Michèle Peltan indique que c’est pour elle un honneur et une joie d’accueillir une assistance 

aussi nombreuse pour cette soirée exceptionnelle du 60ème anniversaire de la création de notre 

Ordre par le Général de Gaulle le 3 décembre 1963. Elle exprime reconnaissance et gratitude à 

Monsieur Gérard Gavory, Préfet, président d’honneur de notre section pour l’honneur qu’il fait 

de présider la cérémonie et pour l’attention constante qu’il porte à notre association. Elle 

remercie le président national, Monsieur Patrick Sandevoir, de nous faire l’honneur et l’amitié 

de revenir en Vendée une deuxième fois cette année. Il était en effet présent à l’assemblée 

générale à Luçon le 30 avril 2023. 



Elle remercie les porte-drapeaux de leur présence indéfectible au long de l’année et salue les 

jeunes porte-drapeaux, cadets de la défense du lycée Valère Mathé venus spécialement des 

Sables-d’Olonne avec leurs parents et leurs enseignants. 

C’est « la grande famille » des décorés de l’ONM qui est réunie, nous précise la présidente, 

représentée par les membres de l’association. Sont présents aussi les partenaires et amis de 

Vendée mais aussi des départements voisins dont le président des Deux-Sèvres. 

Michèle Peltan a plaisir à saluer les amis du Rotary de La Roche-sur-Yon, nombreux et avec 

lesquels l’an dernier, à l’occasion du cinquantenaire de l’ANMONM, avait été réalisée au lycée 

Edouard Branly la belle opération Pompy en faveur des sapeurs-pompiers de Vendée. 

La présidente salue également les parents des élèves de l’orchestre symphonique du 

conservatoire et remercie très chaleureusement les membres du Comité de Section pour leur 

investissement dans la préparation de ce soixantième anniversaire. 

La manifestation de ce 9 novembre est d’une certaine façon la déclinaison au plan 

départemental de la cérémonie nationale organisée à Paris au Palais du Luxembourg le 1er 

décembre prochain. 

Commémorer le soixantième anniversaire de l’ONM dans les départements, c’est montrer que 

60 ans après sa création, cet Ordre voulu par le Général de Gaulle, cinq ans seulement après la 

promulgation de la Constitution de la Vème République est un Ordre universel, bien vivant et 

incarné dans les territoires par des hommes et des femmes aux parcours très divers mais 

également reconnus par la République. 

Michèle Peltan rappelle aussi que le Comité de Section de Vendée a voulu cette 

commémoration à la fois mémorielle et festive, solennelle et conviviale, comme un temps de 

réflexion, de partage et de rayonnement d’où le choix de la date, le 9 novembre, jour 

anniversaire du décès du Général de Gaulle. La date du 9 novembre fait sens. Un hommage est 

ainsi rendu au créateur de notre Ordre et sa mémoire est honorée. 

La Présidente précise que l’organisation en partenariat avec la Ville de La Roche-sur-Yon 

s’inscrit tout naturellement dans la continuité de celui initié lors de la mise en place de notre 

stèle ainsi que de celle de la Légion d’Honneur, inaugurées le 5 novembre 2018. Ces deux stèles 

sont des œuvres originales réalisées par notre compagnon Edouard Delekta, sculpteur 

talentueux présent dans la salle. 

C’est pourquoi, au nom de l’ANMONM de Vendée, sont exprimés les plus vifs et chaleureux 

remerciements au Conseil Municipal pour son écoute et son engagement qui permettent que 

l’association soit véritablement reconnue comme acteur de la cité. La cérémonie dans le 

magnifique auditorium du CYEL mis gracieusement à disposition en est l’illustration. Sont 

associés à ces remerciements Maximilien Schnell, adjoint à la culture, Yann Charpentier, 

chargé du protocole, Xavier Jamin, directeur du Conservatoire et les services techniques de la 

Ville pour leur aide dans la mise en œuvre de la soirée. 

Cette cérémonie permet de faire un arrêt sur image, à la fois un rappel historique de la création 

de l’Ordre, la mise en lumière de l’actualité portée par l’ONM et la projection sur l’avenir. 



Notre Présidente remercie également Maître Michel Poignard, avocat, docteur en droit, maître 

de conférences à Sciences Po Paris pour sa prestation « L’Ordre National du Mérite 1963-2023, 

Actualité et permanence de valeurs dans la République ». 

Mais ces valeurs resteraient comme des coquilles vides sans les femmes et les hommes qui les 

font vivre au quotidien dans la discrétion et l’humilité, au service de leurs concitoyens. 

Cinq d’entre eux ont accepté de venir témoigner de leur parcours et de leur engagement. Ils en 

sont chaleureusement remerciés. 

Michèle Peltan rappelle aussi que l’ANMONM, fidèle à ses engagements en faveur de la 

jeunesse a souhaité mettre à l’honneur et valoriser les jeunes à travers l’orchestre symphonique 

du Conservatoire dirigé par Madame Sabine Aubert, chaleureusement remerciée. Leur présence 

illustre aussi cette exigence de transmission qu’a notre association envers la jeunesse. 

Être décoré de l’ONM n’est pas une fin en soi. C’est une reconnaissance de l’engagement au 

service des autres. Plus que jamais, dans le contexte géopolitique actuel, nous devons affirmer 

et défendre les valeurs de notre Ordre, celles de notre Pacte Républicain, comme rempart pour 

la survie de notre démocratie, nous dit avec force notre Présidente, concluant ainsi :. 

Gardons en mémoire cette parole du Général de Gaulle « Les grandes choses se font par la 

valeur des hommes bien plus que par les textes ». 

3/ LE MOT D’ACCUEIL DE MONSIEUR BRUNO GUILLOU, REPRÉSENTANT LE 

MAIRE DE LA ROCHE-SUR-YON 

Monsieur le Maire de La Roche-sur-Yon, absent et excusé, était représenté par Monsieur Bruno 

Guillou, Adjoint.  

C’est avec un immense honneur et une profonde gratitude que le Maire a souhaité accueillir les 

membres de l’ANMONM à l’occasion du 60ème anniversaire de la création de l’Ordre. 

Il estime que cet événement marque un moment exceptionnel dans l’histoire de notre institution, 

un moment où sont célébrées six décennies d’excellence, de dévouement et de service envers 

notre Nation. 

Depuis toutes ces années les membres de l’Ordre National du mérite ont incarné les valeurs de 

mérite, d’honneur et d’altruisme, se distinguant par des actions remarquables et un engagement 

sans faille envers notre société a-t-il précisé. 

En cette période d’actualité tourmentée, Monsieur Guillou, au nom du Maire et de l’ensemble 

du conseil municipal a remercié les membres de l’ONM pour leur présence, leur engagement 

et leur contribution inestimable dans la construction d’un avenir meilleur, d’un engagement 

pour que le « mieux-vivre ensemble » ne soit pas qu’une idée, mais une concrétisation réelle. 

Il n’a aucun doute sur le fait que le 60ème anniversaire restera gravé dans les mémoires et que 

cette journée sera le socle d’une détermination à poursuivre cette mission noble et honorable. 

3/ LA CONFÉRENCE DE MONSIEUR MICHEL POIGNARD, DOCTEUR EN DROIT, 

AVOCAT, MAÎTRE DE CONFÉRENCES A SCIENCES PO PARIS INTITULÉE : 



« ONM (1963-2023) : actualité & permanence de valeurs dans la République »  

Lire l’intégralité de la conférence sur ce même site à l’adresse suivante : 

https://www.anmonm.org/sections/085/la_vie_de_la_section?id_article=132&OSN_Id=&id

pageencours=26&f_cat=-1&datedebut=2009&datefin=2028 

Après avoir surligné cette adresse, clic droit puis « ouvrir le lien hypertexte » 

4/ « SERVIR, S’ENGAGER, TRANSMETTRE » : LES TÉMOIGNAGES DE CINQ 

DÉCORÉS DE L’ONM 

Cinq témoins ont été choisis pour faire connaître leur parcours qui les a conduits à être décorés 

de l’ONM. Ils viennent d’horizons différents et démontrent la diversité au sein des membres de 

l’association ANMONM. Michèle Peltan indique « Nous avons souhaité illustrer la République 

au quotidien en donnant la parole à cinq décorés vendéens ».   

Madame Isabelle Brethomé, artisan fleuriste aux Sables-d’Olonne : 

Isabelle Brethomé, meilleur ouvrier de France dans sa spécialité, est fleuriste et formateur à 

l’école d’Angers. Elle indique avoir vocation à promouvoir son métier et l’artisanat. Elle est 

membre du conseil d’administration de la Fédération Française des Fleuristes de France et fait 

partie de l’association des meilleurs apprentis et meilleurs ouvriers de France. Elle participe 

bénévolement à l’organisation des examens de la filière et contribue à promouvoir le savoir-

faire français. Pour elle, le fait d’être décorée de l’ONM donne une reconnaissance et donne 

envie de s’engager encore plus. C’est une valorisation de l’engagement. 

Monsieur Philippe Fradin, médecin au Centre Hospitalier Départemental : 

Philippe Fradin est arrivé en Vendée il y a 25 ans et a assuré diverses responsabilités 

fonctionnelles. Urgentiste, il a dirigé le centre 15 (Samu) pendant 12 ans puis la coordination 

médicale de tous les services d’urgence de Vendée ce qui l’a amené à animer et gérer une équipe 

de 50 praticiens. Il est désormais président élu par ses pairs de la Commission Médicale de tous 

les hôpitaux du département pour représenter leurs projets (400 praticiens). Sa carrière a été 

marquée par des événements comme des accidents catastrophiques, la gestion de la tempête 

Xynthia avec un engagement total avec les sapeurs-pompiers et la Préfecture et plus récemment 

la pandémie Covid. La décoration par l’ONM, lorsqu’on est informé, il y a d’abord un effet de 

surprise. C’est quelque chose dont on se souvient toute sa vie. Philippe Fradin explique être 

passé par trois phases : d’abord la fierté pour le métier, pour les collègues, la famille, tous ceux 

qui l’ont aidé ; ensuite on se demande, est-ce que je le mérite vraiment car on est impressionné 

par tous les grands hommes décorés de l’ONM ; enfin le sens du devoir apparaît et l’on doit 

assumer, porter et transmettre les valeurs que représente la médaille. 

Madame Marie-Agnès Mandin, chef d’entreprise et présidente d’un syndicat patronal 

(CPME) 

Pour Marie-Agnès Mandin, c’est l’engagement, le mot clé de son parcours. Elle est chef 

d’entreprise avec son mari depuis l’âge de 22 ans dans l’activité de construction de bateaux de 

pêche à l’Aiguillon-sur-mer, sa commune. Elle s’est investie dans le tourisme en assurant la 

présidence de l’office du tourisme durant 25 ans et en participant à la structure Sud-Vendée-

https://www.anmonm.org/sections/085/la_vie_de_la_section?id_article=132&OSN_Id=&idpageencours=26&f_cat=-1&datedebut=2009&datefin=2028
https://www.anmonm.org/sections/085/la_vie_de_la_section?id_article=132&OSN_Id=&idpageencours=26&f_cat=-1&datedebut=2009&datefin=2028


Tourisme. Elle a été élue pendant 20 ans, 1ère adjointe au maire. Elle a vécu Xynthia et la légion 

d’honneur lui a été attribuée suite à son assistance aux victimes. En 2020, elle s’est engagée à 

la CPME. Diriger un syndicat patronal, c’est tout à fait différent par rapport à son vécu passé et 

c’est parfois difficile car il faut soutenir les entreprises en difficulté. Elle s’est engagée 

également ces dernières années au CIDFF (Centre Information du Droit des Femmes et des 

Familles) pour la défense du droit des femmes, un nouveau combat à mener qui l’intéresse. 

Quand elle a reçu le document lui annonçant qu’elle était décorée de l’ONM, elle s’est 

demandée pourquoi. Son engagement, nous dit-elle, est naturel. « Je le fais pour les autres mais 

je le fais aussi pour moi parce-que j’aime m’engager ». Une fois qu’on a la médaille, elle 

indique que c’est une vraie fierté et c’est une reconnaissance de tout le travail accompli. On l’a 

aussi grâce à tous ceux qui sont présents autour de nous et qui nous aident. Cette médaille 

individuelle, en fait elle est collective. 

Monsieur Jack Guichard, biologiste et ardent porte-parole de la communication 

scientifique 

Jack Guichard a un parcours original et a commencé sa carrière comme chercheur et professeur 

de lycée puis a soutenu une thèse à l’université de Genève et est devenu maître de conférences 

puis formateur à l’IUFM de Paris et formateur d’inspecteurs de l’Education Nationale. En 1981, 

il crée et dirige la Cité des Enfants à la Cité des Sciences en développant des expositions 

scientifiques pour les jeunes. Il est aussi un temps directeur d’un centre d’éducation et de 

recherche pour les nouvelles technologies. En 2003, il est nommé par le gouvernement directeur 

général du Palais de la Découverte à Paris. Il se consacre ensuite à la promotion de la 

communication scientifique et édite une centaine d’ouvrages de science pour les enfants. 

Depuis sa retraite à Talmont-Saint-Hilaire, il poursuit son travail scientifique à destination des 

enfants et s’investit dans la découverte et la promotion du patrimoine historique au travers de 

plusieurs associations et par la rédaction de livres destinés au grand public. Il a été également 

nommé ambassadeur du civisme par le maire de sa ville. Etre décoré de l’ONM l’a encouragé 

à poursuivre ses multiples activités en le confortant dans le bien-fondé de ses choix. 

Madame Monique Paris – médecin généraliste depuis 50 ans 

Dès son enfance, Monique Paris, ayant des ancêtres impliqués dans la vie scientifique et 

médicale, a été intéressée par la médecine.  Elle a commencé en réalisant des remplacements 

dans toute la France puis un jour, il y a plus de 40 ans, elle est arrivée sur le secteur de La 

Châtaigneraie où travaillaient 15 médecins alors qu’aujourd’hui il n’y en a plus que cinq. Très 

vite, elle est devenue en plus de son activité au cabinet médical, médecin de sapeurs-pompiers 

rattaché au SDIS de la Vendée et l’a été jusqu’à la limite d’âge en 2003. Les dernières années, 

elle a mis en œuvre la prise en charge des stress post-traumatiques. Aujourd’hui en 2023, elle 

exerce toujours son métier. La décoration par l’ONM ne l’a pas impressionnée lorsqu’elle l’a 

reçue. C’est la lecture de la revue Le Mérite qui l’a interpellée. Elle dit y avoir retrouvé des 

valeurs qu’elle pensait dépassées à notre époque. C’est pour elle un encouragement à retrouver 

tout ce pourquoi elle a fait ce parcours de médecine et les engagements qui ont été les siens 

durant toutes ces années d’activité intense. 

En conclusion Michèle Peltan salue la simplicité et l’authenticité des témoignages. Vous avez 

tous souligné un mot qui traduit une valeur fondamentale, c’est L’ENGAGEMENT, dit-elle, 

aux cinq témoins. Service, transmission, sentiment d’appartenance autant de notions 

transversales à notre Ordre et à notre association. 



5/ L’INTERMÈDE MUSICAL PAR L’ORCHESTRE SYMPHONIQUE DU 

CONSERVATOIRE, SOUS LA DIRECTION DE SABINE AUBERT 

Sabine Aubert, chef d’orchestre, allie une connaissance subtile des partitions qu’elle interprète 

et une belle maîtrise de la direction. Musicienne accomplie, elle manie sa baguette de chef avec 

une grande fougue, une grande sensibilité et beaucoup d’élégance au service des œuvres qu’elle 

fait découvrir et aimer à un public de plus en plus nombreux. « Une main de fer dans un gant 

de velours… » (Le Journal de l’Essonne). 

Titulaire de nombreux prix, direction d’orchestre, direction de chœur, musicologie, 

orchestration, harmonie, chant, piano, flûte à bec, elle multiplie les rencontres internationales 

en direction d’orchestre auprès de maîtres tels que Gianluigi Gelmetti, Directeur Musical de 

l’Orchestre philharmonique de Monte Carlo, Yuri Ahronovitch, chef de l’Orchestre National 

de Sofia, Marek Janowski, anciennement chef de l’Orchestre Philharmonique de Radio-France. 

Elle a dirigé en Allemagne, en Italie, en Angleterre. En février 2012, elle a été chef invité de 

l’Orchestre National Philharmonique de Bacau en Roumanie. 

Ses derniers concerts l’ont menée à la Madeleine à Paris pour le Requiem de Mozart, aux 

Invalides pour le Gloria de Poulenc, à Cambridge pour la 5ème Symphonie de Chostakovitch. 

Elle vient de partager le Concerto pour violon de Brahms avec la soliste Marianne Piketty lors 

d’une tournée en Ile de France. Interprète, elle garde une place privilégiée pour la transmission 

artistique. Elle enseigne dans plusieurs conservatoires d’Ile de France et dirige tous types 

d'orchestre symphonique dont celui de La Roche-sur-Yon. 

Le Conservatoire est un établissement d'enseignement artistique, service de la Ville de La 

Roche-sur-Yon, qui accueille près de 1 300 élèves en musique, danse et théâtre. L'enseignement 

musical dispensé directement dans les écoles primaires de la ville, par l'intermédiaire de son 

dispositif "Interventions en milieu scolaire", concerne quant à lui plus de 2 500 élèves. L'équipe 

pédagogique est composée d'une soixantaine de professeurs. 

Le Conservatoire occupe les locaux du CYEL, qu'il partage avec l'École d'art municipale. 

Inauguré en janvier 2017, le CYEL a donc été pensé comme un véritable "pôle culturel". 

Sont interprétées au cours de la soirée : 

• Danse hongroise N° 1 de Brahms 

• Danse hongroise N° 5 de Brahms 

• Danse N° 2 d’Antonio Marquez 

Michèle Peltan remercie Madame Aubert d’avoir accepté de participer à cette journée du 

60ème de l’ONM. Elle remercie également les élèves et indique que l’ANMONM de Vendée 

souhaite aussi remercier de manière un peu plus concrète en faisant un don à l’association 

des parents d’élèves du Conservatoire qui leur permettra de cofinancer éventuellement une 

sortie pédagogique. Elle indique que c’est une occasion pour l’ONM d’être acteur de la cité, 

de participer à la vie locale et surtout de mettre en valeur la jeunesse.  

Un chèque de 500 euros est remis à madame la présidente de l’association des parents d’élèves 

laquelle exprime ses remerciements pour son association. Elle précise que cela vient 

encourager l’engagement et la transmission, l’engagement de tous les professeurs du 

Conservatoire qui œuvrent tous les jours et avec passion pour transmettre leur savoir. Elle 

indique qu’ils font un travail formidable. Elle salue également l’engagement des élèves qui 

https://www.larochesuryon.fr/conservatoire/#c2385
https://www.larochesuryon.fr/conservatoire/#c2385
https://www.larochesuryon.fr/ecoledart/


chaque jour viennent relever des défis extraordinaires. Chaque année, dit-elle, on est 

émerveillés de ce qu’ils proposent. 

6/ LE DISCOURS DE MONSIEUR PATRICK SANDEVOIR, PRÉSIDENT DE 

L’ASSOCIATION NATIONALE DES MEMBRES DE L’ORDRE NATIONAL DU 

MERITE  

Je tiens tout d’abord à vous remercier pour cette réception dans cette si belle ville, riche 

d’histoire et chère à Napoléon. Merci à la section de Vendée qui nous reçoit magnifiquement 

et que je félicite pour l’organisation de cette manifestation, cette commémoration des 60 ans de 

la création de l’Ordre National du Mérite voulu par le Général de Gaulle le 3 décembre 1963. 

C’est en effet avec plaisir que je reviens pour la seconde fois en Vendée cette année pour 

participer aux manifestations organisées par votre Comité placé sous la houlette et le 

dynamisme de votre présidente. C’est mon quarantième déplacement depuis le début de l’année 

et c’est toujours avec un plaisir renouvelé que je viens à la rencontre de nos compagnons. 

Chaque déplacement est pour moi l’occasion de rappeler nos valeurs, nos engagements, nos 

actions, de rappeler que nous apportons notre pierre au vivre-ensemble, que nous sommes des 

acteurs de la société et notre volonté de transmettre nos valeurs aux jeunes. 

A ce titre, je ne peux qu’inviter tous les titulaires de l’ONM à rejoindre notre association afin 

de nous aider à réaliser les missions que nous nous sommes données. 

Je profite de ma présence ici pour remercier votre comité mais aussi l’ensemble des 

compagnons pour vos actions remarquées d’hier et d’aujourd’hui. Je suis admiratif devant votre 

engagement et j’ai un profond respect pour le travail que vous réalisez. 

C’est ainsi que vous donnez, que nous donnons du sens à nos 

vies.                                                                                                                                               

                                              

Notre association ANMONM est jeune, elle n’a que 51 ans. Elle est née de la volonté des 

premiers décorés de l’ONM de se rassembler sous la forme d’une société d’entraide et de 

transformer des désirs individuels en missions collectives. C’est ainsi qu’en moins de dix ans, 

les premiers membres de l’Ordre, conscients de cette période exceptionnelle de reconstruction, 

de paix et de dynamisme économique, vont faire le choix de s’engager bénévolement de façon 

forte au service des valeurs de la République dans le cadre d’une société liée à l’ONM. Créée 

dans le Nord en 1972, elle est composée aujourd’hui de 30 000 membres répartis en 101 

sections en France et dans les territoires ultramarins ainsi que dans trente pays étrangers. 

Nos actions visent à faire rayonner l’ONM et la notion de mérite qui lui est associée, les valeurs 

de la France, de la démocratie, de la République, ainsi que notre culture. Notre association s’est 

donnée pour mission de s’intéresser plus particulièrement aux jeunes afin de leur transmettre 

nos valeurs de civisme, de la citoyenneté, du devoir de mémoire, du vivre-ensemble. Nous 

intervenons dans les écoles ou dans les modules de formation du service militaire volontaire ou 

du service national universel. Nous attribuons chaque année des prix du civisme, de la 

citoyenneté et de la mémoire à des jeunes dans toutes les sections départementales ainsi qu’au 

niveau national. En attribuant ces prix à ces jeunes, nous souhaitons également saluer leur 

comportement, leur engagement mais c’est aussi pour nous l’occasion de rendre hommage, 

d’apporter un soutien appuyé au corps enseignant trop souvent isolé devant les difficultés de 



ses missions dans le monde tourmenté dans lequel nous vivons. Des enseignants sont présents 

dans la salle et je propose que nous les applaudissions. 

Le cœur de cible de notre action est orienté vers les jeunes. Aujourd’hui notre jeunesse est 

fragmentée, ébranlée mais des jeunes continuent de s’engager et je suis très heureux de saluer 

ceux présents dans cet auditorium. Dans un monde, plus engagé que jamais, aux multiples 

menaces, les fake news, les réseaux sociaux, les régimes démocratiques qui sont bousculés à 

nos frontières, la question environnementale, les droits humains bafoués, les acquis de la 

République s’ébranlent. L’accompagnement que les jeunes peuvent recevoir dans leur famille 

ou à l’extérieur est moins évident aujourd’hui que celui que nous avons reçu. 

Les jeunes ont besoin de retrouver de la confiance. Les jeunes ont besoin de retrouver de la 

fierté, de pouvoir raconter que ce qu’ils font est utile. Les jeunes ont besoin de rencontrer des 

personnalités, qu’on leur explique comment on peut réussir dans la vie et comment partager nos 

valeurs. Les jeunes ont besoin de solidarité. Les jeunes ont besoin d’entendre des femmes et 

des hommes qui ont réussi dans leur carrière professionnelle, dans leurs engagements, dans leur 

participation parfois à des morceaux d’histoire. 

Compagnons, vous en êtes. Vous pouvez arborer avec fierté vos insignes. Il faut donner aux 

jeunes l’envie d’arborer un jour les mêmes, que leur vie ait un sens. 

Alors, avec d’autres, continuons à être des passeurs de sens. 

7/ LE DISCOURS DE CLOTURE PAR MONSIEUR GÉRARD GAVORY, PRÉFET DE LA 

VENDÉE 

Je vous adresse mes plus vifs remerciements et mes plus sincères félicitations pour avoir 

organisé cette manifestation pour célébrer le 60ème anniversaire de la création de l’Ordre 

National du Mérite. Je voulais aussi remercier notre brillant conférencier, vous qui avez planté 

le décor et rappeler le sens de la création de cette médaille de l’ONM. Remercier aussi et 

féliciter les témoins et puis vous, madame la présidente de l'ANMONM.  Ce qui vous 

caractérise, c’est l’engagement, c’est aussi vos parcours multiples au-delà de vos professions 

respectives. Vous vous engagez toujours dans de multiples actions. Juste en tant que membres 

de l’ANMONM, créer ce lien, maintenir ce lien dans les temps que nous connaissons, c’est 

absolument essentiel. 

Je veux aussi féliciter l’orchestre symphonique du Conservatoire pour la qualité de vos 

prestations. 

Je réponds à une aimable invitation du président national à lire le message que le Président de 

la République a adressé à l’occasion de la cérémonie qui aura lieu au Sénat le 1er décembre 

prochain. Je vais vous lire ce message qu’il a adressé au Grand Chancelier de la Légion 

d’Honneur, au Président de la fondation Charles de Gaulle et au Chancelier de l’Institut de 

France. 

« Voilà 60 ans, sur une idée du Général Catroux, le Général de Gaulle créait l’Ordre National 

du Mérite. Effort de cohérence entre les différents ordres, dépassement des logiques 

particulières, rassemblement autour de valeurs communes. L’Ordre était contemporain de la 

réaffirmation de l’unité et de l’ambition de la France. Avec l’Ordre National de la Légion 

d’Honneur, il permettait d’exprimer la reconnaissance de la nation pour tous ceux, y compris 



parmi la jeunesse, qui avaient consacré leurs efforts à la servir. Cet Ordre prenait pour insigne 

une étoile et pour nom, celui d’une vertu, d’un principe, d’une valeur, le Mérite. Il rappelait 

ainsi l’idéal né des Lumières, affermi par la République, d’une société fondée sur l’égalité. 

Selon les mots de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, en République, il n’existe 

pas d’autre hiérarchie que celle née des talents et des capacités. Avec l’Ordre, chacun peut être 

distingué s’il a prouvé son dévouement et son aptitude. Qu’importent ses domaines 

d’excellence, sa profession, son parcours. La France porte depuis toujours cette passion pour la 

justice alliée au goût de l’audace. Notre pays entend toujours prouver des vérités universelles 

et apporter au monde un surcroît de beauté, d’ordre et de raison. Et dans cette œuvre, chacun 

peut prendre sa place et jouer un rôle. 

Depuis la création de l’ONM, des centaines de françaises et de français ont été promus dans 

l’Ordre. Chevaliers, Officiers, Commandeurs, Grands Officiers ou Grands Croix, ce sont des 

engagés pour l’intérêt général, des passionnés de l’esprit public, des visages de notre 

République. Ils ont tous su, chacun dans leur champ de compétences et d’excellence, donner le 

meilleur d’eux-mêmes. Parcourir la liste des récipiendaires, c’est découvrir des vies, des 

métiers, des carrières dans tout le territoire. Soldats, officiers, agents d’Etat, chefs d’entreprises, 

artistes, professeurs ou sportifs, femmes et hommes de foi ou scientifiques, ils sont l’expression 

de toutes les richesses, de toutes les énergies d’un pays dans leur diversité d’origines et de 

talents. Avec enfin, l’exigence de la parité entre les femmes et les hommes atteinte depuis 

quelques années en ce qui concerne les promotions civiles. De toutes origines sociales, les 

récipiendaires ont valeur d’exemples. Ces figures d’accomplissement deviennent des modèles 

tournés vers la transmission. Leur mérite individuel s’inscrit dans un mélange de solidarité et 

d’enseignement. Dans tous nos départements, ils assurent une œuvre de mémoire et permettent 

à nos jeunes d’avoir l’envie de suivre leur vocation au service du pays. Chacun des membres 

de l’Ordre est ainsi un pont entre deux générations, dépositaire de ce qu’a apporté la précédente 

et de cultiver l’excellence et le civisme de celle qui vient. 

60 ans après sa création, l’Ordre National du Mérite représente aujourd’hui ce qui doit continuer 

de nous animer : l’esprit de la République faite de devoirs et de droits où chacun peut se 

distinguer par l’engagement, l’action, l’aspiration à servir la liberté, l’égalité et la fraternité. 

Notre histoire nationale est celle d’une longue chaîne d’honneurs et de mémoires à transmettre, 

de distinctions, et elle ne renonce jamais. 

L’idéal d’un pays où chacun est délié de ses assignations et peut s’affirmer par son ambition, 

son envie de faire, le dépassement de soi pour être utile aux autres est bien réel. Plus que jamais, 

notre nation doit affirmer son unité, sa cohésion, son sens civique de l’engagement.  

Je remercie dès lors chacun des membres de l’Ordre. Au-delà de vos mérites distingués, la 

nation vous exprime sa reconnaissance pour vos efforts et votre action. Cet Ordre continuera 

d’être une étoile pour guider les jeunes générations, élever les vocations, éclairer les aspirations. 

Il demeurera plus qu’une récompense ou un honneur, l’incarnation de l’esprit de la 

République. » 

Vive la République et Vive la France. 

8/ LA MEDAILLE COMMEMORATIVE DU 60EME ANNIVERSAIRE 

Monsieur Patrick Sandevoir, président national de l’ANMONM, remet la médaille 

commémorative du 60ème anniversaire à Monsieur Le Préfet, à Monsieur Bruno Guillou 



représentant monsieur le maire de La Roche-sur-Yon, à maître Michel Poignard et aux cinq 

témoins de l’ANMONM de Vendée.  

9/ UN SYMBOLE DE LA TRANSMISSION DE LA MEMOIRE 

Pour symboliser la transmission des plus anciens vers les plus jeunes, Michèle Peltan offre à 

Monsieur Patrick Sandevoir, président national et à Maître Michel Poignard, conférencier, 

l’ouvrage consacré au centenaire de la section de Vendée, Monsieur Pierre Mauger. Ce livre 

s’intitule « Pierre Mauger, 17 ans en 1940, résistance, prison, déportation ». C’est un homme 

qui a eu un destin incroyable. Il a été député-maire des Sables d’Olonne et a accepté récemment 

de parler de sa vie de résistant et de prisonnier dans les camps durant la dernière guerre 

mondiale. 

Un agréable vin d’honneur, offert par la municipalité, a permis aux nombreux participants de 

partager un moment d’échanges et de convivialité. 

Michel Montalétang 

 


